
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

    À la dégradation du taux d’encadrement : encore plus d’enfants par professionnel.le.s ! 

    À la dégradation de la capacité d’accueil : possibilité d’accueil en surnombre tous les jours ! 

    À la dégradation des micro-crèches : 16 enfants accueillis au lieu de 10 actuellement ! 

À la diminution de la surface d'accueil pour les enfants : 5.5m2 par enfant au lieu de 7m2 
actuellement ! 

À la dégradation des Maisons d’Assistantes Maternelles : les professionnel.le.s accueilleront 6 
enfants pour assurer les remplacements de leurs collègues ! 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

 
 

 

 

 

Le Président Macron déclare, lors de sa conférence de presse, que « les 1000 premiers jours de 
vie d’un citoyen français sont décisifs sur le plan affectif et sur le plan cognitif ».  

Alors pourquoi le projet de loi de son gouvernement vise à détériorer la qualité 
d'accueil de la Petite Enfance ??? 

Nous considérons que l’heure est à la résistance et à la mobilisation 

 Pour une politique de la Petite Enfance garante de l'avenir de nos enfants et de notre société ; 

 Pour le bien-être et la sécurité des enfants ; 

 Pour des établissements d'accueil et un service public de qualité. 

Professionnel.le.s de la Petite Enfance, Parents 

Mobilisons-nous 

JEUDI 23 MAI 2019 
9h30 PLACE MASSENA 

PETITE ENFANCE 

      AUX ORDONNANCES MACRON ! 
 

 
Suite à la mobilisation du 28 mars dernier, le gouvernement s’était engagé à présenter son projet de réforme 
des modes d’accueil d’ici fin avril. 

Or à ce jour, aucun document, présentant ces futures ordonnances, n’a été officiellement communiqué… Nos 
inquiétudes sur les réformes à venir restent donc entières!!! 
 

Signez la 
pétition 


